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1_LUTTER CONTRE LôEROSION DE LA BIODIVERSITE 

De nombreux espaces naturels remarquables, témoins de la richesse écologique sont présents sur le territoire  

(milieux aquatiques, zones humides, pelouses calcaires, boisements, réseaux de haies, prairies ) et sont identifiés 

par des inventaires et des protections dont les sites Natura 2000 de la Loire.  

Mais des pressions sõexercent sur les habitats naturels, les espèces animales et végétales . Elles sont liées aux 

aménagements urbains et aux infrastructures de transports qui viennent fragmenter et parfois détruire les milieux. 

Des pratiques agricoles et sylvicoles, et des aménagements hydrauliques sont parfois peu propices à la biodiversité.  

 

Enjeux : 

- La qualit® des milieux naturels, des sols, des milieux humides, des masses dõeaux (rivi¯res, ®tangs, etc.) 

- La vitalité de la faune, de la flore et la lutte contre la disparition des espèces  

- La qualité du cadre  de  vie  des habitants et la santé du vivant dans son ensemble  

 

1.1_PROTEGER LA TRAME VERTE 
 

Ἇ Préserver les continuités écologiques de lõespace naturel et agricole 

- Protéger les continuités écologiques constituées de  réservoirs de biodiversité , de corridors et de  milieux relais 

(boisement s, bosquet s, prairies, haies, maresé) :  

o Les vallées de la Brenne, de la Loire et du Cher  

o Les continuités du plateau de la gâtine tourangelle sõappuyant sur de grands massifs forestiers , des 

boisements et des milieux ouverts situés au Nord de la Loire  (Monnaie, Reugny et Vernou -sur-Brenne)  

o Les massifs forestiers entre V éretz et Larçay  

o Le système constitué de milieux ouverts et de boisements sur le plateau Sud de V éretz et dõAzay -

sur-Cher  

- Améliorer les continuités écologiques sur le plateau agricole, pour renforcer la biodiversité (boisements, 

haiesé)  

 

Ἇ Mettre en valeur la nature dans les espaces urbains 

- Préserver des espaces de nature ordinaire dans les espaces urbanisés  (cïurs dõilot, espaces verts publics, 

jardinsé) 

- Renforcer la pr®sence dõhabitats favorables ¨ la faune et ¨ la flore en milieu urbain lors de nouvelles 

opérations en densificatio n, de reconversion de friche s et lors des op®rations dõam®nagement en 

extension. Pour cela, sõappuyer sur les milieux naturels  existants  dans et aux abords du périmètre de projet 

afin de mettre en r®seau les trames ®cologiques ¨ lõ®chelle des communes et des quartiers et  en les 

associant aux usages urbains de proximité  

- Favoriser la fréquentation d es grands espaces de nature par les habitants en aménageant des parcours de 

circulations douces , notamment la Loire , le Cher et Saint -Jacques à vélo, des activités de tourisme et de 

loisirs de plein -air ainsi que dans des espaces plus ponctuels (bois , étangs, mares, etc.) , tout en veillant à la 

pérennité des milieux  

 

1.2_PRESERVER LA TRAME BLEUE 
 

Ἇ Protéger et restaurer les continuités écologiques  

- Protéger l es continuités écologiques aquatiques et humides , constituées de  réservoirs de biodiversité , de 

corridors et les milieux relais de  la trame bleue , principalement présentes , dans les vallées et les varenne s : 

- Protéger les mares identifiées ponctuant le territoire  

- Connaître et hiérarchiser les zones humides  pour mieux les prendre en compte dans lõam®nagement, limiter 

leur altération et e ngager leur restauration  
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Ἇ Retrouver les chemins naturels de lõeau dans les espaces urbains 

- Protéger la ressource en eau passe par une amélioration de la qualité des eaux souterraines et superficielles, 

par une gestion alternative des eaux pluviales dans les projets afin de limiter les rejets vers les réseaux pour 

permettre une meilleure efficaci té (assainissement, eau pluviale, eau potable)  

- Rendre visible le parcours de lõeau de  manière à  participer ¨ lõam®lioration des paysages urbains et ¨ la 

compr®hension du cycle de lõeau 

 

Le Brenne, Vernou -sur-Brenne  
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Vers un territoire bas-carbone à énergie positive 
Le territoire de Touraine -Est Vallées est confronté comme  lõensemble de la plan¯te à un dérèglement climatique 

majeur, li® aux activit®s humaines. Pour en diminuer lõampleur et tenter de contenir le r®chauffement global autour 

de 2 degr®s dõici 2050, cõest collectivement que nous devons diminuer les ®missions de gaz ¨ effet de serre (GES) 

et nos consommations dõ®nergie. Touraine -Est Vallées sõest d®j¨ engag®e en ce sens à travers son Plan Climat Air 

Energie Territoire  (PCAET) : il est ainsi pr®vu de r®duire de 35% les ®missions de gaz ¨ effet de serre dõici 2030 et de 

75% dõici 2050. Les efforts sont à accélérer  et le PLUi participe ®galement ¨ la mise en ïuvre de ces objectifs. 

En 2018, la production totale dõ®nergies renouvelable s, toutes filières confondues  correspond à 7% des 

consommations dõ®nergie sur le territoire, bien loin de lõobjectif national de 32% en 2030. Le PCAET fixe des objectifs 

de production  dõ®nergie renouvelable  à  hauteur  de  20% de  la consommation  dõ®nergie du  territoire  en 20 30, et 

de  65% en  2050. Pour atteindre cet objectif, le PCAET projette le développement des panneaux photovoltaïques 

sur toitures, la production de lõ®nergie ¨ partir de la biomasse par combustion ou méthanisation et dans les 

bâtiments, la récupération de la chaleur fatale des entreprises.  

 

Enjeux : 

- La diminution des émissions de gaz à effet de serre  

- La sobriété énergétique  

- Les capacités du territoire à séquestrer le carbone  

- La production dõ®nergies renouvelables tout en veillant ¨ leur int®gration paysag¯re et environnementale 

 

1.3_POUR UN TERRITOIRE BAS CARBONE ECONOME EN ENERGIE  
 

Ἇ Recentrer le développement pour l imiter les émissions de gaz à effet  de serre 

- Privilégier le  r®investissement de lõexistant (changement de destination , extension  des constructions é) 

dans les secteurs équipés  

- Permettre les  nouvelles constructions dans les bourgs en densification et en extension selon la proximité 

des équipements, commerces et services   

- Mettre un frein à  lõurbanisation dispers®e ¨ lõexception  de quelques gros ensembles bâtis qui participent 

à la structuration du territoire   

- Am®liorer les mobilit®s alternatives ¨ la voiture, par une politique de d®ploiement du v®lo, lõam®lioration 

des circulations piétonnes et le renforcement des transports en commun  

 

Ἇ Agir pour des constructions plus économes en énergie et proches des polari tés 

- Accélérer la rénovation thermique du bâti dans les secteurs résidentiels et économiques en veillant à la 

qualit® architecturale (insertion urbaine, qualit® des mat®riauxé) 

- Encourager la conception bioclimatique des constructions nouvelles et des réhabilitations pour renforcer 

le confort dõ®t® et dõhiver 

 

Ἇ Renforcer les puits de carbone pour atteindre la neutral i té carbone 

- Préserver les boisements, prairies, zones humides , jardins  et sols vivants...qui participent à la captation des 

gaz à effet de serre  

- Accroitre la masse végétale lors de nouvelles opérations en densification ou en extension (végétation 

existante sur site, nouvelles plantations, type de cl¹ture, part de pleine terreé) 

- Ma´triser lõartificialisation des sols (en ajustant au plus près les besoins de développement , en limitant  

lõimperméabili sationé) 

- Prendre en compte  les zones humides.  

 

Ἇ Valoriser les d®chets dans lõam®nagement urbain 

- Poursuivre une gestion de qualité des déchets et confort er les infrastructures  (déchetterie s, stockage de  

boueé) 

- Privilégier une filière courte de traitement des déchets verts et augmenter la valorisation des bio -déchets 

notamment en lien avec la méthanisatio n. 
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1.4_VERS UN TERRITOIRE A ENERGIE POSITIVE 
 

Ἇ Encourager la production dõ®nergies renouvelables sur les espaces bâtis existants ou 

futurs 

- Privil®gier la production dõ®nergies (photovoltaµque, solaire thermique, g®othermie, é) sur les 

constructions et les infrastructures  existantes en veillant ¨ lõint®gration architecturale et paysagère  

- Concevoir  des nouvelles  opérations  destin®es ¨ lõhabitat, aux activit® ®conomiques ou aux ®quipements 

pr®voyant de la production dõ®nergies renouvelables.  

 

 

Ἇ Cibler des espaces de production dans lõespace rural  

- Autoriser la  production d õ®nergie renouvelable en compl®ment de lõactivit® agricole (les projets de 

méthanisation , les projets agrivoltaïques) sur les espaces  agricoles  sans enjeux forts en terme s de 

biodiversité, de paysage s, non concern®s par lõAOC et dans le respect du patrimoine paysager et urbain  

- Identifier des espaces pour  recevoir des panneaux photovoltaïques à condition de ne pas artificialiser les 

sols 

  

Cheminement, Reugny  
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2_AGIR POUR LE BIEN-ETRE ET LA SANTE DE TOUS 

Hausse globale des temp ératures, vagues de chaleur plus fr équentes et plus longues, s écheresses prolong ées mais 

aussi épisodes de pluies intenses et gel tardif  : ces al éas climatiques, auxquels nous sommes confront és, vont aller 

en sõaccentuant et auront de multiples répercutions sociales, économiques et environnementales.  

Il sõagit de nous adapter ¨ ces al®as pour rendre le territoire de Touraine -Est Vallées  résiliant au d érèglement 

climatique : un d éfi vital pour tous, à mener en fonction des vulnérabilités du territoire et de la sensibilité des 

populations  (enfants en bas âge, les personnes âgées et vulnérables , et certains corps de métier é) 

Certaines vuln®rabilit®s locales sont aujourdõhui connues ; ilots de chaleur en zone urbaine, gels tardifs et 

sécheresses, risque inondation par débordement  (3 PPRI sur le territoire), ruissellement et remontées de nappe, 

mouvements de terrain, risque incendie.   

 

Les principaux axes routiers travers ant le territoire  sont  au nord , lõA10 et la  RD910, et au niveau des vallées de la 

Loire et du Cher, les RD140, RD751, RD976 et la RD952. Ces voies à grande circulation génèrent des risques et des 

nuisances  ; transport de matières dangereuses, polluants atmosphériques, bruit . Les émissions de polluants 

atmosphériques  sont globalement en baisse sur le territoire mais des d®passements de lõobjectif de qualit® sont 

observés pour certains polluants atmosphériques . Le PCAET a d®fini des objectifs afin dõam®liorer la qualit® de lõair 

en cohérence avec ceux d u plan de protection de l'atmosphère de l'agglomération tourangelle.  

 

Par ailleurs, les zones dõactivit® de Touraine-Est vall®es concentrent un certain nombre dõinstallations class®es pour 

la Protection de lõEnvironnement. 

 

Enjeux : 

- La santé face aux aléas climatiques  

- Les atteintes aux personnes, aux biens et aux milieux naturels  

- La qualit® de lõair pour garantir la sant® de tous les °tres vivants 

- Les nuisances sonores liées aux infrastructures de transport  

 

 

2.1_POUR UNE ADAPTATION AUX NOUVELLES CONDITIONS CLIMATIQUES 
 

Ἇ Lutter contre les i lots de chaleur en mil ieu urbain  

- Sõadapter aux épisodes de canicule  en renfor çant la présence  dõilots de fraîcheur en milieu urbain , par la 

préservation ou la cr®ation dõespaces verts de proximit® et le renforcement de la nature en ville 

- Requalifier les zones dõactivit® par la pr®servation et la cr®ation dõespaces végétalisés   

 

Ἇ Accroître la rési l ience aux r isques naturels l iés au terri toire l igérien 

- La g®ographie induit un certain nombre de risques ¨ prendre en compte dans tout projet dõam®nagement 

et notamment  le risque dõinondation li® ¨ la pr®sence de la Loire, du Cher et de la Cisse, le risque de 

mouvement de terrain lié à la présence des coteaux et des plateaux argileux de la Gâtine au nord et au 

sud et le risque dõincendie notamment autour du massif bois® de Lar­ay. 

 

- Tenir compte, limiter et g®rer le ruissellement des eaux pluviales aux diff®rentes ®chelles de lõam®nagement 

(infiltration et stockage)  et limiter lõimperm®abilisation en fonction de sites (M®lotin le long de RD5 à Reugny, 

Massoterie ¨ Chan­ayé). Le traitement en surface (mares, bassins, nouesé) sera privil®gi® afin de rendre 

visible la pr®sence de lõeau pour animer les espaces et pour faciliter la compr®hension du risque.  
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2.2_DIMINUER L'EXPOSITION DES BIENS ET DES PERSONNES ET DES MILIEUX 

NATURELS AUX RISQUES TECHNOLOGIQUES ET AUX POLLUTIONS 
 

Ἇ Prendre en compte le risque de pollution de lõair et les nuisances sonores l iés aux 

déplacements routiers 

- Organiser le développement et a dapter les formes urbaines  (implantation, végétalisation, fonctions 

urbaines) en prenant en compte les risques et nuisances  

- Apaiser les traversées des bourgs en donnant davantage de place aux autres modes de déplacements 

(piétons, vélos, transports en commun)  sur lõespace public 

- Créer, renforcer le réseau de voies douces  

- Créer une déviation  au niveau de la Barre du Fresne  à Monnaie pour réduire  les flux de poids lou rds dans la 

traversée d es bourg s de Monnaie et de Vouvray , flux liés à lõextension de zone s dõactivit® dans ces deux 

communes  

 

Ἇ Prendre en compte les risques technologiques  

- Regroup er certaines activités économiques (installations classées, transport des matières dangereuses) au  

sein de zones dõactivit®  

- Limiter voire interdire  lõ®volution de certaines activit®s ®conomiques nuisantes situ®es dans lõespace 

agricole et naturel  

  



 
2-tǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜǎ 

 

 

 Page 13/46 

 

3_OBJECTIFS CHIFFRES DE MODERATION DE LA CONSOMMATION 
DE L'ESPACE ET DE LUTTE CONTRE L'ETALEMENT URBAIN 

Les espaces naturels dont forestiers et les espaces agricoles représentent respectivement 22% et 56% du territoire. 

169 ha ( observatoire national de la consommation ) dõespaces naturels, agricoles et forestiers ont été consommés sur 

les 10 dernières années (2011 - 2020 inclus) dont environ 12 0 ha pour lõhabitat (70% de la consommation totale) et 

25 ha  pour les activités économiques (1 4% de la consommation totale ). La superficie médiane des terrains occupés 

par lõhabitat individuel est de 916 m2 faisant de Touraine -Est Vallées la seule  intercommunalité en Indre -et -Loire 

avec Tours métropole Val de Loire ayant une médiane inférieure à 1000 m². Depuis 10  ans, la  tendance  est à 

l'amoindrissement de  la consommation fonci¯re pour lõhabitat avec 600 m² de foncier mobilisé pour un logement 

produit (850 m² entre 2000 et 2009).  

 

Enjeux : 

- la  sobriété  foncière   

- la  préservation  des paysages  et  des fonctions  écologiques,  productives  et  nourricières  du  territoire  

- la  réduction  des impacts  environnementaux,  sanitaires  et  financiers  du  développement  urbain  

 

 

 

3.1_RECENTRER, REHABILITER ET DENSIFIER EN PRENANT EN COMPTE LôEXISTANT 
 

Ἇ Promouvoir une densité de quali té contextual isée et respectueuse des quartiers 

existants  

- Environ 50% de la production de  logements  est prévu e en densification sur lõensemble du territoire. 

Montlouis -sur-Loire, pôle  structurant  prévoit  60% de son  développement  en  renouvellement   

- De lõordre de 30% des nouvelles constructions destinées aux activités économiques prévues sont en 

densification  à moyen long -terme  

 

Ἇ Diversifier les modalit®s de production dõune offre nouvelle  

- Mobiliser les espaces vacants  : Réinvestir les friches pour des activités économiques (site du dépôt des 

essences et friche Pinder à Monnaie, Champignonnière ) ou pour de lõhabitat (friche commerciale à Véretz, 

ancienne usine Cosson etc.)   

- Faciliter  lõ®volution de lõexistant et  la division parcellaire au sein des centres élargis  et des zones dõactivit® 

et encourager la construction des dents creuses  

 

3.2_REDUIRE LA CONSOMMATION DôESPACES NATURELS, AGRICOLES ET FORESTIERS  
 

Ἇ Calibrer la consommation au plus juste des besoins 

La consommation dõENAF a été calibrée  au plus juste des besoins  communaux et intercommunaux  en termes 

dõhabitat, dõ®quipements publics et de  développement économique . Le rythme moyen de la consommation 

dõespace, de lõordre de 17 ha par an entre 2011 et 2020, est serait ainsi contenu  autour dõune moyenne de 9 ha 

par an entre 2025 et 2034 . Cela correspond à une enveloppe de  lõordre de 92 ha à horizon fin 2034. Ainsi les 

enveloppes affect®es ¨ lõurbanisation future en extension au sein des documents dõurbanisme communaux sont 

r®duites dõenviron 85 ha.  

 

Lõobjectif est de conserver la vocation actuelle : un territoire ¨ dominante r®sidentielle dont la part dõactivit®s 

économiques est à maintenir.  Ainsi, la  part de foncier dédiée aux activités économiques a  légèrement augmentée 

par rapport aux dix dernières années.  

- Environ 39 ha pour de lõhabitat incluant les ®quipements pour répondre aux besoins de la population en 

place (desserrement des ménages, fonctionnement urbain) et de la population future  auxquels sõajoutent 

environ 15 ha en dents creuses dans les tissus urbains  soit 59% du foncier d®di® ¨ lõhabitat 

- Environ 10 ha  (11%) dédié aux équipements  

- Environ  28 ha (30%) pour des activités économiques.  

Soit un total de 7 7 ha de consommation dõespace hors dents creuses (15 ha)  
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Ἇ Localiser la consommation dõespace dans une logique de proximité 

Les nouvelles zones à urbaniser ont été choisies en raison  :  

- de l a  proximité aux équipements, aux centralités et services en mobilités, ainsi que selon un principe de 

continuit® avec lõurbanisation existante  

- du moindre impact sur  la trame verte et bleue  notamment les noyaux de biodiversité et les zones humides , 

les espaces agricoles  et les paysages et en prenant en compte  les risques et  les nuisances   

 

Ἇ Optimiser les extensions urbaines  

- Respecter les orientations  du  SCoT en vigueur  

- Optimiser le  foncier au sein des  nouvelles zones dõactivit® par la mutualisation (stationnement, acc¯s) et la 

densification  

  

Espace agricole, Azay -sur-Cher  
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 CULTIVER LôH£RITAGE LIG£RIEN 

  CHAPITRE 2 :  

CULTIVER LõH£RITAGE LIG£RIEN 
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Le Val  de  Loire, patrimoine  mondial  de  lõUNESCO, est « un paysage  culturel  façonné  par  des si¯cles dõinteractions 

entre le fleuve, les terres quõil irrigue et les populations qui sõy sont ®tablies tout au long de lõhistoire » (Site Val de 

Loire, patrimoine mondial ). Le Plan de gestion du Val de Loire constitue un référentiel commun pour une gestion 

partagée.  Au -del¨ du p®rim¯tre officiel, cõest tout le territoire de Touraine-Est Vall®es qui participe ¨ lõidentit® et ¨ 

la richesse de cet héritage.  

 

Les paysages de Touraine -Est Vallées sont caractéristiques du Val de Loire avec ses coteaux, ses vallées et vallons, 

ses plateaux viticoles ou agricoles, son occupation humaine qui a pris différentes formes au fil des siècles 

notamment dans son rapport à l õeau et au relief (organisation du font bâti, aménagements portuaires liés à la 

navigation, am®nagements li®s aux inondations, b©ti sp®cifique tels que les troglodytes, ch©teaux et manoirsé). 

 

Lõurbanisation traditionnelle témoigne du passé rural du territoire avec ses bourgs, ses hameaux ainsi que ses 

vallées habitées et ses coteaux troglodytiques. Pragmatique, elle présente de par  son insertion dans son 

environnement, une ®conomie dõespace et des qualit®s bioclimatiques pr®cieuses. 

 

Nous héritons  de  ce  que  nous ont  laissé nos prédécesseurs  pour  le faire  vivre  et  préparer lõavenir. Le projet vise donc 

¨ sõappuyer sur les richesses du territoire pour construire lõavenir. 

 

Enjeux : 

- la préservation des caractéristiques qui fondent la valeur universelle exceptionnelle  

- le caractère identitaire des paysages  : diversité, pérennité, caractéristiques  

- lõinscription des activit®s humaines et du développement futur dans cet environnement  
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1_SôINSCRIRE DANS LA GEOGRAPHIE SPECIFIQUE DU VAL DE 
LOIRE 

Le paysage du Val de Loire est caractérisé par la succession du Val avec ses varennes, de coteaux parfois abrupts, 

et de plateaux échancrés de nombreux vallons.  

 

Les vallées, quõelles soient celles de la Loire, du Cher ou de la Brenne ainsi que celles de petits cours dõeau parfois 

temporaires, sont des ensembles paysagers complexes. Elles constituent des espaces importants dans la vie des 

habitants et pour lõidentit® des communes travers®es. La grande majorit® des bourgs y sont implant®s. Ce sont 

aussi des espaces touristiques qui inscrivent le territoire dans une géographie, un cadre de vie et un 

développement économique plus large . 

 

Lõalternance des plateaux agricoles ou viticoles et des vall®es ®chancr®es offre de vastes panoramas sur lõessence 

même du val de Loire. Ce paysage est très sensible aux «  accidents  » que peuvent constituer les émergences de 

constructions isol®es, hors dõ®chelle, ou simplement mal insérées dans leur environnement.  

 

Par ailleurs, lõurbanisation en sõ®tendant sur les plateaux a entrain® la multiplication  des linéaires de contact entre 

les espaces habités et les terres agricoles, voire les espaces naturels. Cette confrontation est parfois brutale tant 

visuellement  quõen termes de cohabitation.  

 

Enfin, le végétal est une composante à part entière du paysage ligérien  : arbres ponctuant les espaces agricoles 

et viticoles, essences tropicales des grandes propri®t®s, arbres rep¯res sur lõensemble du territoire. 

 

1.1_HABITER VALLEES ET VALLONS 

 
Il sõagit de valoriser les paysages de ces vall®es, leurs milieux naturels et leurs usages. Chaque vall®e et ses vallons 

a une identité propre et un rôle spécifique à développer ou retrouver.  

 

Ἇ La Loire : un f leuve à retrouver 

Retrouver  la Loire  se traduit, par -delà la volonté de préservation du milieu naturel, dans son rapport ¨ lõespace 

habité,  dans la maitrise de lõurbanisation des coteaux et vallons et lõam®nagement de nouvelles accessibilit®s. 

 

Ἇ Le Cher : une val lée à parcourir 

Il sõagit de capitaliser sur la présence de « Cïur de France ¨ v®lo » pour diversifier la fréquentation touristique et 

de loisirs de la vall®e. Cela se traduit par des projets dõam®nagement des bords de rivi¯res compl®mentaires sur 

les trois communes du «  Sud Cher  » et par la mise en valeur du patrimoine telles les maisons éclusières . 

 

Ἇ La Brenne : un trait dõunion porteur de projets 

La dynamique engagée  dans la vallée de la Brenne le long de la voie verte  se poursuit  : am®nagements dõespaces 

publics, dõ®quipements de sports et de loisirs à Reugny , à Vernou -sur-Brenne  et de services à Chançay dans un 

cadre de verdure . 

 

Ἇ La Choisi l le de Monnaie : lõeau au quotidien 

Les fonctions du p¹le dõ®quipements autour du lac se sont développées  tout en lui gardant son caractère de 

nature de proximité . La mise en valeur de la Choisille de Monnaie se poursuit par lõam®nagement de 

cheminement s, la mise en valeur de petit patrimoine (lavoir ...) et par la protection forte  de la  biodiversité  sur des 

espaces précieux.  
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1.2_PRESERVER LES PAYSAGES LIGERIENS 
 

 

Ἇ Préserver les paysages ouverts de plateaux et de varennes 

La constructibilité  est limitée , voire interdi te  pour les espaces où les enjeux , viticoles, écologiques ou paysagers,  

sont les plus importants  : le territoire AOC, les rebords de coteaux, les remont®es de lõurbanisation des vallons et 

certains points de vue ou coupures de lõurbanisation donnant ¨ comprendre le territoire. 

 

Ἇ Am®nager les limites de lõurbanisation en interface avec les mil ieux agricoles et naturels 

Les lisières entre les espaces bâtis et les espaces naturels et agricoles sont à aménager tant dans lõorganisation 

des nouve aux  quartiers que dans le traitement des clôtures  existantes (encadrement de la constructibilité, reculs, 

plantations, etc .) afin de conforter ou de créer une silhouette urbaine de qualité.  

 

Ἇ Protéger le patrimoine végétal  qui  partic ipe au paysage l igérien 

Les arbres exceptionnels et des arbres rep¯res qui participent ¨ la qualit® et ¨ lõidentit® du paysage du Val de 

Loire et de ses plateaux  sont protégés  : essences  exotiques , sujets dõampleur et alignement dõarbres dans l es 

grandes propriétés, arbres repères  dans lõespace urbanis®, arbres  fruitiers dans lõespace agricole et viticole, etc.  

 

 

  

Bourg de Chançay depuis le voie verte  
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2_UN HERITAGE LIGERIEN A RESPECTER 

 
Au fil des si¯cles dõinteractions entre le fleuve, son territoire et les personnes qui y habitent, un paysage rural et  

urbain sõest constitu®. Cet environnement b©ti comprend des ®l®ments et des espaces urbains consid®r®s comme 

patrimoniaux car ils témoignent du riche passé du territoire.  

 

Les constructions consid®r®es comme patrimoniales sont les t®moins de lõ®paisseur historique singuli¯re du territoire. 

Au fil des siècles, des savoir -faire ont ®t® mis en ïuvre pour sõadapter au climat local, aux sp®cificit®s naturelles 

(relief, risques, v ents dominants, ensoleillement, etc.) et pour satisfaire aux besoins des habitants (circuler, habiter, 

produire, cultiver, extraire, commercer, apprendre, soigner, d®fendre, se rassembler, é, voire se montrer, se mettre 

en valeur).  

 

Une forme urbaine est un espace b©ti dõune certaine taille qui pr®sente une coh®rence selon des crit¯res qui 

interagissent : le type de constructions (architecture, volum®trie), les caract®ristiques de lõespace public, la 

végétalisation, le relief et les r elations entre ces ®l®ments (rapport ¨ lõespace public, rythme des rues, insertion dans 

la géographie, etc.). Elle dessine des silhouettes qui contribuent au caractère des paysages ligériens.  

 

2.1_CONNAITRE DôOU LôON VIENT 
 

Ἇ Identifier les ®l®ments de patrimoine b©ti t®moins des si¯cles dõhistoire du territoire.  

Ces constructions protégées sont aussi bien des témoins de la grande histoire que de celle de la vie quotidienne 

des habitants du ch©teau au b©ti rural, de lõ®cole au puits dans la rue, etc. 

 

Ἇ Comprendre la formation des bourgs et des espaces habités  

Chaque forme urbaine  a été caractérisée , des plus traditionnelles et typiques (centres -bourgs, noyaux ruraux, 

coteaux belvédères, vallons urbanisés) aux plus récentes (les quartiers composés, les quartiers spontanés et les 

espaces monofonctionnels non résidentiels).  

 

2.2_PRESERVER LES TEMOINS DU PASSE AFIN DE COMPRENDRE DôOU LôON VIENT  
 

Ἇ Faire de toute intervention sur un élément de patr imoine bâti une chance pour sa 

pr®servation et sa mise en valeur architecturale et dõusage.   

Pour cela , la réhabilitation, voire les extensions ou constructions annexes sont encadrées dans le respect des 

caractéristiques  correspondant à chaque type de patrimoine  :   

- Les logis 

- Les châteaux, manoirs et grandes propriétés  

- Lõhabitat de vill®giature  

- Les maisons bourgeoises et maisons de maître  

- Les propriétés viticoles  

- Le bâti rural  

- Les maisons de bourg  

- Le petit patrimoine  

- Les équipements  

- Les bâtiments artisanaux et industriels  

- Le patrimoine troglodytique  

 

Ἇ Être attent if à la bonne insertion des nouvelles constructions dans lõenvironnement 

urbain patr imonial 

Lõinsertion de nouvelles constructions au sein des centres -bourgs et noyau x ruraux traditionnels, des vallons 

urbanisés et des coteaux belvédères veillera à respecte r les caractéristiques fondamentales de ces espaces.   
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2.3_DONNER UNE NOUVELLE VIE AUX ELEMENTS PATRIMONIAUX 
 

Ἇ Faire vivre les grandes propriétés  

Des usages nouveaux , qui viennent dynamiser le territoire et participent à l a préservation et la mise en valeur  des 

grandes propriétés , sont développés  (projet  de centre de recherche  dans le parc de La  Vallière à Reugny, 

développement de lõactivité  de la  Bourdaisière à Montlouis -sur-Loire, hébergement s touristique s dans les parc s du 

château de Véretz et du château du Mortier à Monnaie ). 

 

Ἇ Favoriser lõoccupation et la mise en valeur du patrimoine b©ti dans le respect de ses 

caractérist iques architecturales 

Les constructions traditionnelles ont des caract®ristiques (organisation, mat®riaux, implantationsé) qui les rendent 

efficaces pour lõadaptation au changement climatique. Elles sont pr®cieuses pour lõavenir des bourgs et des 

hameaux. Elles sont amenées à évoluer avec les modes de vie conte mporains (habitat, tourismeé). Ces ®volutions 

sont encadrées pour que leurs richesses patrimoniales soi en t respectée s et mise s en valeur.  

 

Dans lõespace rural, les constructions traditionnelles, ne  correspondent plus toujours aux n®cessit®s de lõactivit® 

agricole, leur changement de destination (hébergement  touristique, lõhabitaté) permet leur pr®servation 

lorsquõelles r®unissent les conditions de desserte et dõ®quipement leur permettant dõ®voluer. 

 

Ἇ Créer les condit ions de la vi tal i té des vallées, coteaux ou hameaux vi t icoles  

Les vallées viticoles , les coteaux, les hameaux sont des espaces  patrimoniaux  de cohabitation ancestrale dõune 

activit® ¨ dominante viticole et dõune fonction r®sidentielle. Ce mode de vie, typique du territoire est pr®serv® 

dans cette  diversité.  

 

 

Château du Mortier, Monnaie  
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 íUVRER POUR UN TERRITOIRE OUVERT QUI SE 
DIVERSIFIE ET SôENGAGE DANS UN DEVELOPPEMENT 

PLUS RAISONNE  

  
CHAPITRE 3 : îUVRER POUR UN TERRITOIRE OUVERT  

QUI SE DIVERSIFIE ET SõENGAGE  

DANS UN DÉVELOPPEMENT PLUS RAISONNÉ 
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Un développement plus soutenable sous -tend un rééquilibrage en renforçant la part des activités économiques, 

une poursuite de la croissance de lõoffre de logements selon un mod¯le plus sobre et r®silient, connect® ¨ des 

mobilités alternatives à la voiture.  Cette densification douce prend davantage en considération la présence de 

la nature, la qualité  des sols, le cycle  de  lõeau, les risques naturels,  les formes  urbaines  et  architecturales  adaptées au 

changement climatique.  
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1_PROMOUVOIR DE NOUVEAUX MODES DôHABITAT  

Touraine -Est Vallées est un  territoire résidentiel avec une croissance modérée de la population (0, 8% par an entre 

2009 et 2020), marqué par un vieillissement et une diminution de la taille des ménages importants. La production 

de logements est soutenue  : entre 2009 et 2022, 3 054 logements ont été commencés  soit 218 logements par an 

en moyenne.  

Le parc de logements à dominante de maisons individuelles est en cours de diversification  : 36% des logements 

commencés entre 2009 et 2022 sont des logements collectifs, 16% sont des logements individuels groupés. Le parc 

de logement social représente 12% du parc de résidences principales en 2020. Par ailleurs, les communes de 

Montlouis -sur-Loire et La Ville -aux -Dames doivent disposer  dõau moins 20% de logements locatifs sociaux . 

Le PLH 2019-2024 fixe comme objectif  la construction de 221 logements par an soit 1 300 sur 6 ans dont  :  

- 21% de logements locatifs sociaux  ; 

- 34% de logements collectifs  ; 

- 54% de T3 ou moins . 

Le bilan à mi -parcours (2020 -2022) indique un dépassement des objectifs avec la construction  de  259 logements 

par an (776  logements au total) et une répartition inégale de la production.  

 

Le territoire est bien équipé en commerces et services, organisé spatialement selon quatre niveaux de 

rayonnement avec Montlouis -sur-Loire comme polarité structurante et la Ville-aux -Dames, Vouvray et Monnaie 

comme polarités intermédiaires . Pr¯s dõun commerce ou service sur deux est localis® entre Loire et Cher. Lõoffre 

commerciale est en forte progression mais le maintien des commerces dans les centres -bourgs est parfois difficile. 

Trois équipements sur quatre sont implantés dans les centres -villes et cent res-bourgs .  

 

Le territoire actuel résulte des spécificités liées à son histoire, sa géographie, ses richesses et ses risques, ses 

architectures, savoir -faire et mode s dõoccupation, etc. Nous h®ritons de ce cadre de vie pour lõhabiter et pr®parer 

le futur. Le projet vise donc ¨ sõappuyer sur les richesses du territoire pour construire cet avenir. 

Depuis la fin du XXe si¯cle, sous lõinfluence de la p®riurbanisation de lõagglom®ration tourangelle, les bourgs se 

sont renforcés, certains devenant de véritables petites villes. La diversité des époques et des modalités de 

lõurbanisation a cr®® des espaces aux caractéristiques variées. La cohabitation des différents quartiers, très 

structurés ou édifiés au fil des opportunités, crée des espaces parfois composites qui constituent des cadres de vie 

en devenir.  Un certain nombre de dents creuses notamment dan s les espaces dõhabitat individuel sont ¨ investir 

dans le respect du contexte urbain et paysager. Les grandes voies qui ont été le support du développement 

deviennent souvent des coupures, voire des sources de nuisances ou de risques.  

Enfin, lõespace agricole et naturel a ®t® de plus en plus investi par les constructions. Un paysage m°lant des 

espaces de r®sidence, de travail, des infrastructures de d®placement sõest ainsi constitu®. 

 

Enjeux : 

- la vitalité démographique   

- la  mixité  intergénérationnelle  et sociale  

- la  réponse  aux  besoins  diversifiés des habitants  actuels  et  futurs 

- lõadaptation de  lõoffre existante  aux  usages et au changement climatique  

- une nouvelle offre dõ®quipements, de commerces et de services en coh®rence avec lõ®volution de la 

population   

 

 

  

Place de la Guérinière,  Véretz  
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1.1_ACCUEILLIR DE NOUVEAUX HABITANTS ET ATTENUER LES EFFETS DE 

VIEILLISSEMENT DE LA POPULATION EN SôINSCRIVANT DANS LES OBJECTIFS DU PLH  

 

Ἇ Créer les condit ions pour une légère croissance démographique  

Lõobjectif est dõatteindre environ  44 900 habitants dõici à fin 2034, en passant dõune croissance annuelle de 0,8% 

entre 2009 et 20 20 à une croissance annuelle de 0, 7% entre 2020 et fin 2034.  

Pour atteindre cet objectif, la production dõenviron 2400 logements est nécessaire entre 2025 et fin 2034 dont un 

peu moins de la moitié pour répondre au desserrement des ménages.  

 

Ἇ Répondre à la variété des parcours et cycles de vie en poursuivant la diversi f ication de 

lõoffre de logements  

- Mettre lõaccent sur la production dõune offre locative priv®e et poursuivre la production de logements 

locatifs sociaux particulièrement à L a-Ville-aux -Dames , Montlouis -sur-Loire et Vouvray  

- Produire davantage de logements collectifs pour répondre à la hausse de petits ménages (jeunes et 

séniors), permettant des mouvements de rotation au sein du parc existant  

- Accroitre lõoffre de logements et d õh®bergement pour des publics sp®cifiques (institut m®dico-éducatif, 

résidences séniors, foyer de vie à la Bellangerie à  Vouvray, etc. ) 

- Organiser  lõaccueil des gens du voyage sur les communes de Montlouis -sur-Loire et Véretz  

- Ouvrir la possibilit® dõune offre ç dõhabitat l®ger »  

 

1.2_PRIORISER LE DEVELOPPEMENT RESIDENTIEL DANS LES BOURGS 
 

Ἇ Renforcer lõorganisation urbaine articul®e autour de centres-vi l les et centres-bourgs 

vivants  

Lõaccueil des habitants est privil®gi® au plus proche des équipements et services à la population.  Autour des 

centres traditionnels, le renforcement et la structuration des centralit®s sõappuie en particulier sur les espaces 

interstitiels et les espaces composites bien situ®s. Il contribue ainsi ¨ unifier lõespace urbain entre patrimoine et 

modernité. Les friches, les dents creuses, les terrains et constructions en mutation, constituent des opportunités de 

reconqu°te dõespaces en d®sh®rence (ex : lõusine Cosson ¨ Vernou -sur-Brenne, la friche com merciale à Véretz, 

etc.).  

Il en est de même de certains quartiers vieillissant s comme celui de la Croix Blanche à Montlouis -sur-Loire. 

 

Les communes de V éretz et dõAzay-sur-Cher  se sont développées sur le plateau . Le « Grand Bourg  è dõAzay-sur - 

Cher  est d®j¨ une projection de lõavenir de la commune. À V®retz, lõurbanisation et les ®quipements se 

rapprochent du hameau de la Vitrie qui devient ainsi un espace dõaccueil de nouveaux habitants.  

 

Au Nord de la Loire, les vallées viticoles, traditionnellement actives  et résidentielles, sont aussi des espaces de vie 

insérés dans le territoire.  À ce titre , la vallée de Cousse à Vernou -sur-Brenne  a été un pôle secondaire de la 

commune avec son ®cole (aujourdõhui centre de loisirs).  

 

Ἇ Requalif ier les abords des voies rout ières  

De nombreux centres -bourgs ou centres -villes sont traversés ou tangentés par de grandes voies routières. La qualité 

de ces façades urbaines est un enjeu important pour le territoire.  

 

Il sõagit selon les situations dõune mise en valeur patrimoniale comme ¨ V®retz, de revaloriser les entr®es de bourg 

ou de ville comme à Vouvray, de requalifier des traversées pour les communes de Monnaie et Azay -sur-Cher  ou 

de ménager des entrées de bourg comme à Reugny.  
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Ἇ Renforcer des espaces de nature qui participent de la quali té du cadre de vie des 

habitants 

 

Le développement du territoire étant priorisé sur les  bourgs, le territoire agro -naturel est pr éservé. La constructibilit é 

y est réduite à  lõ®volution des constructions existantes.  

 

Cependant, les plateaux ont été de tous temps habités  : hameaux, fermes isolées, grandes propriétés. 

Lõoccupation de ces constructions et leur mise en valeur n®cessitent  souvent des évolutions, annexes ou 

extensions. Le projet est de permettre ces évolutions en préservant le caractère patrimonial.  

 

Au sein des quartiers urbains, la pr®sence de la nature participe ¨ la qualit® du cadre de vie. Cõest pourquoi : 

- Dans tout projet (quartier, construction résidentielle, économique, équipements, etc.) on sera attentif aux 

caract®ristiques du site et de son environnement afin de sõy int®grer harmonieusement. 

- Le caractère verdoyant de certains quartiers dont le cadre de vie répond aux besoins de développer la 

nature en ville sera préservé , voire renforcé si nécessaire  

- La présence de la nature dans la vie quotidienne vise à être augment ée  : créer des espaces verts à 

proximité des lieux de vie des habitants, concevoir les espaces habités en relation avec les espaces de 

nature, donner à voir les continuités écologiques, etc.  

 

Ἇ Renforcer le service aux habitants 

Des projets dõentret iens, de  réhabilit ation , de restructur ation  des équipements  (mise aux  normes,  fonctionnalité, etc.) 

sont projetés.  

 

Lõoffre dõ®quipements de proximit® est complétée , notamment en termes de sport, de culture et de santé par de 

nouvelles extensions de lõexistant, de nouveaux projets de construction.  

 

  

Halles, Vouvray  
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2_DECARBONER LES MOBILITES POUR LA DESSERTE DU 
TERRITOIRE ET DE SES CENTRALITES 

Le territoire de Touraine -Est Vallées est raccordé à la Métropole et aux communautés de communes voisines, 

notamment celle du Val dõAmboise, par des axes routiers porteurs de développement  résidentiel  et/ ou  

économique.  Toutefois, il se caract®rise par la pr®sence dõ®l®ments naturels (Cher et Loire) et artificiels (r®seau 

ferroviaire) majeurs qui scindent le territoire en plusieurs parties et qui limitent les déplacements du Nord vers le Sud 

(et inversement). Par conséque nt, la voiture reste le moyen de déplacement privilégié des habitants. Pour 

décarboner les mobilités du territoire, le projet ambitionne de créer  les conditions pour favoriser lõusage des 

transports collectifs, accentuer les m obilit®s actives et d®velopper les usages partag®s de lõautomobile. Il sõappuie 

sur les réseaux et offres de services existants et en projet (réseau ferroviaire, réseau cyclable, système des pôles 

dõ®changes multimodauxé).  

 
Enjeux : 

- Lõaccessibilit® multimodale ¨ la m®tropole et ¨ lõensemble des ®quipements, commerces et services de 

lõagglom®ration  

- Les relations  entre  les différentes  parties du territoire  de  Touraine -Est Vallées  

- La mise en  système  des différents  réseaux de  déplacements  

- La qualité des aménagements  

  

2.1_FAVORISER LES MODES ACTIFS POUR LES DEPLACEMENTS DU QUOTIDIEN  

 

Ἇ Poursuivre la r®alisation dõitin®raires cyclables structurants ¨ lõéchelle communautaire 

via la mise en ïuvre du schéma directeur  

- Renforcer les liens avec la métropole  : entre Monnaie et le Nord de Tours, entre la Ville -aux -Dames, 

Montlouis -sur-Loire et Saint -Pierre-des-Corps et entre le Sud du Cher et Saint -Avertin  

- Renforcer les liens entre Reugny, Chançay et Amboise, notamment vers la gare  

- Améliorer les liens entre le Nord et le Sud de Touraine -Est Vallées et notamment par le réaménagement 

du pont Charles -de -Gaulle sur la Loire, la cr®ation dõun nouveau franchissement doux au-dessus des voies 

ferrées entre le Nord et le Sud de la Ville -aux -Dames  et  la cr®ation dõun nouveau franchissement doux sur 

le Cher entre Larçay et La Ville -aux -Dames  

 

Ἇ Aménager des l iaisons douces, piétons et vélos, de proximité  

Lõam®nagement de cheminement doux est projeté  au sein des communes  pour d esservir les équipements 

scolaires, sportifs, culturels et de loisirs et pour a ccompagne r le développement urbain . 

 

Ἇ R®®quilibrer les fonctions sur lõespace public  

La requalification dõespaces publics, notamment le long  de s routes départementales  dans la traversée de certains 

bourgs,  est prévue afin de redonner place et sécurité aux piétons et aux cyclistes tout  en respectant la hiérarchie 

des r®seaux viaires existants, et en redonnant une qualit® aux espaces publics (simplicit®, sobri®t®é). 

 

Ἇ Veil ler à la quali té des aménagements  

Les am®nagements doivent prendre en compte la s®curit® des usagers, lõombrage, le confort, le 

stationnementéafin dõencourage r le développement de la pratique du vélo et de la marche par  tous les publics . 

  



 
2-tǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜǎ 

 

 

 Page 29/46 

 

2.2_FACILITER LA COMPLEMENTARITE DES DIFFERENTS MODES DE DEPLACEMENT 

 

Ἇ Am®nager et organiser des p¹les dõ®changes multimodaux  

Afin de mieux articuler les r®seaux de transport et permettre aux habitants dõutiliser un autre mode que leur voiture 

individuelle , la gare  à Monnaie et une future halte ferroviaire entre la Loire et le Cher  à La -Ville-aux -Dames sont 

identifié es dans le cadre du service express métropolitain  comme  p¹les dõ®change multimodaux . Il sõagit alors de 

prévoir le développement des espaces publics notamment les stationnements aux abords  de ces gares existantes 

ou futures , dõorganiser les rabattements et de  renforcer la densité et la mixité des fonctions à  leur proximité.  

 

Ἇ Encourager lõintermodalité 

Lõaccessibilit® tous modes des gares (Montlouis -sur-Loire, Véretzé) doit être  améliorée et m ise en adéquation  entre 

lõoffre de train et  lõoffre en espaces publics (stationnement, parcs ¨ v®los, arr°ts de carsé). Le r®seau dõaires de 

covoiturage  inscrit dans la stratégie départementale  est à développ er. 

 

   

Gare , Monnaie  
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Décarboner les mobilités pour la desserte du territoire et de ses centralités  
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3_RENFORCER LE POIDS ECONOMIQUE DU TERRITOIRE 

Touraine -Est Vallées compte 10581 emplois en 2017. La dynamique économique se caractérise par une croissance 

du nombre dõemplois jusquõen 2012. Lõ®conomie pr®sentielle est majoritaire car li®e ¨ la vocation r®sidentielle 

dominante du territoire  : 6 emplois présents sur le territoire pour 10 actifs occupés y résidant  en 2017. Cependant, 

les secteurs productifs (agriculture, industrie, construction) sont bien représentés. En particulier, la communauté de 

communes  est le premier espace de production  viticole  de  lõAgglom®ration Tourangelle. Sõil nõy a  pas  de  grand  site 

touristique,  le territoire  est parsemé de pépites identitaires du paysage du Val de  Loire et est parcouru par les deux 

grands itinéraires cyclables que sont le Cher et la Loire à vélo.  

Deux  axes routiers  dõagglom®ration sont  porteurs  dõun développement  économique  qui  se prolonge (RD140) ou 

qui pourrait se prolonger sur le territoire de Touraine -Est Vallées (RD910). 54% du foncier économique est impacté 

par le PPRI dont notamment les principales zones dõactivit® situ®es ¨ la Ville-aux -Dames et Montlouis -sur-Loire. Les 

16 zones dõactivit®s regroupent un emploi sur deux. Les principales zones en termes dõemploi sont la zone 

commerciale des Fougerolles à La Ville -aux -Dames, la zone dõactivit® de Conneuil ¨ Montlouis-sur-Loire et celle de 

lõ£tang Vignon ¨ Vouvray. La baisse du rythme de production de locaux dõactivit® dans les années 2010  (8440 m2  

par an ) est li®e en partie ¨ la contraction de lõoffre fonci¯re. Une dizaine dõhectare foncier est mobilisable  à court 

moyen et long terme  au sein des ZA , bien que souvent sous contrainte du risque inondation. Quelques friches sont 

présentes sur le territoire.  

 

Enjeux 

- lõinscription au sein des dynamiques de d®veloppement m®tropolitaines, r®gionales et nationales 

- le renforcement des filières les plus dynamiques  

- la diversification des activités  

- la cohabitation avec les espaces résidentiels  

- la  mise en  valeur  touristique   

 

3.1_ACCUEILLIR DE NOUVELLES ENTREPRISES 

Ἇ Créer les condit ions pour accuei l l i r de nouveaux emplois et maintenir la vocation 

économique 

Lõobjectif est de maintenir une vocation ®conomique par lõaccueil dõenviron 1900  emploi s supplémentaires. Pour 

cela, l a création de 9400 m² de locaux dõactivité par an est nécessaire  ce qui représente une légère augmentation 

de rythme de construction.  

 

Ἇ Proposer des espaces dõaccueil diversifiés pour répondre aux besoins 

- Favoriser lõoptimisation fonci¯re (densification, mutualisationé) au sein des ZA stratégiques  situées sur des 

axes économiques  dans le prolongement de  la métropole (RD910, RD751, RD140) et au sein des zones 

dõactivit® avec du potentiel de renouvellement : lõEtang Vignon (Vouvray), Les Ormeaux-Thuisseau 

(Montlouis -sur Loire ), Bois de Plante (L a Ville -aux -Dames ). 

Certaines friches constituent  des opportunités pour un renouveau économique notamment l õancien 

centre de ravitaillement des essences à  Monnaie , le Bout du  potager à Véretz  (ancienne 

champignonnière ) et la friche Pinder à Monnaie  

- Aménager  de  futurs pôles ®conomiques en d®veloppant la zone dõactivit® dynamique  de lõEtang Vignon 

à Vouvray et en sõappuyant sur lõaxe ®conomique de la RD910 pour d®velopper la ZA de La Carte à 

Monnaie   

- Poursuivre le développement de Qualiparc à Montlouis -sur-Loire  

- Accueillir des projets innovants  qui bénéficient de la qualité du Val de Loire  tel que le projet de centre de 

recherche  dans le parc de La Vallière  à Reugny  

- Favoriser le développement économique  des zones dõactivit® dites ç ordinaires  » (Pidellerie  à Véretz , le 

May  à Azay -sur-Cher ) dans les bourgs ou proche de ces derniers  (Launay et Foujoin à Vernou -sur-Brenne)  

- Valoriser les sols avec la pérennisation  dõune  gravière dans la vallée de la Loire dans le cadre du schéma 

régional des carrières en veillant à son intégration paysagère  
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Ἇ Faire participer lõactivit® ®conomique ¨ la vitalit® des centres et des quartiers  

- La fonction commerciale des centres -bourgs et centres -villes est très importante pour leur rôle dans la 

fédération du territoire. Pour maintenir la vitalité commerciale, cette fonction est parfois protégée.  

- Les centres doivent aussi pouvoir accueillir dõautres activit®s économiques , et notamment le service à la 

personne, dans le respect des formes urbaines dans lesquelles elles sõins¯rent et dans la pr®servation de la 

qualité de vie des habitants.  

 

Ἇ Ins®rer lõactivit® ®conomique dans son environnement 

Lõinsertion dans leur environnement des nouvelles activités  à vocation économique doit être soigné e et adaptée 

au contexte. Ainsi  un recul  des constructions  est privilégié vis -à -vis des lisières agricoles et naturelles . Les hauteurs 

sont adaptées selon la proximité des espaces résidentiels (l e May à Azay -sur-Cher et la Pidellerie à Véretzé). Des 

cheminements doux sont créés ou prolongés pour mieux relier les zones dõactivit® à leur environnement.  

Lõam®nagement dõune nouvelle façade urbaine le long de la RD910  qualifiera lõentr®e de ville ®conomique de 

Monnaie.  

 

3.2_FAIRE DE LôAGRICULTURE UN PILIER DU DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE ET UN AXE 

DôINNOVATION 

 

Ἇ Pr®server lõactivit® agricole  

Les terres agricoles  et sylvicoles  - terres précieuses ð sont protégées . Lõimplantation des nouvelles constructions 

agricoles  et les changements de destination du bâti agricole  sont  encadr és. 

 

Ἇ Valoriser et promouvoir la vit iculture, une act ivité emblématique de Touraine-Est Vallées  

La constructibilité des terres agricoles classées en AOC est très limitée  : Les nouvelles constructions agricoles ainsi 

que celles complémentaires à cette activité se situeront  à proximité de celles existantes et dans les hameaux.  

 

Ἇ Facil i ter la diversif icat ion de lõactivit®  

Le d®veloppement des circuits courts (vente ¨ la ferme), lõh®bergement touristique (gites et chambres dõh¹tes), 

la production dõ®nergies renouvelablesé sont possibles afin de favoriser le dynamisme économique de cette 

filière . 

Ἇ G®rer les cohabitations avec lôactivit® r®sidentielle 

Dans lõespace agricole, lõimplantation des annexes et des extensions des logements est possible dans un espace 

d®limit® afin de pr®server des lisi¯res naturelles. Dans les futurs quartiers, des lisi¯res en interface entre lõespace 

agricole et lõespace urbain sont am®nag®es. 

 

3.3_DEVELOPPER UN TOURISME DURABLE ORIENTE VERS LA DECOUVERTE DU 

TERRITOIRE 

 

Ἇ Mettre en valeur les espaces naturels  

Il sõagit de valoriser les grands espaces naturels comme la  vallée  de  la Brenne,  les bords  du Cher, de la Loire, lõ®tang 

de Monnaie, etc. dans le respect des sensibilités écologiques et paysagères notamment en structur ant  les parcours  

de  randonnées  pédestres  et  cyclistes . 
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Ἇ Qualif ier et diversif ier lõoffre dõh®bergement tourist ique dans le respect des sensibi l i tés 

écologiques et paysagères 

Les projets dõh®bergement touristique permettant la mise en valeur du patrimoine b©ti et paysager et la vitalit® 

®conomique du territoire sont rendus possibles (ch©teaux de la Bourdaisi¯re, du Mortier, de V®retzé). 

La possibilité est aussi donnée  de changer de destination notamment vers des gites et chambres dõh¹tes des b©tis 

anciens ruraux identifi®s, notamment des granges, dans lõespace agricole et naturel. 

 

Vignes et ZA Etang Vignon à Vouvray  
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Château de la Vallière, Reugny  
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 DES VOCATIONS DIFFERENCIEES POUR DES 
TERRITOIRES CONTRASTES 

  CHAPITRE 4 :  

DES VOCATIONS DIFFÉRENCIÉES  

POUR DES TERRITOIRES CONTRASTÉS 
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Touraine -Est Vallées, un territoire ligérien de plateaux, de vallées et de varennes  présente q uatre grands espaces  

aux caractéristiques et trajectoires différentes  : entre Loire et Cher  (Montlouis -sur-Loire et La Ville -aux -dames) , Sud 

Cher  (Larçay, Véretz et Azay -sur-Cher) , Nord Loire  (Vouvray, Vernou -sur-Brenne, Reugny et Chançay)  et Plateau 

Nord ( Monnaie ). 

 
Enjeux  : 

- Lõidentit® des différents  espaces  

- Lõunit® de  la communauté  Touraine -Est Vallées  
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1_ENTRE LOIRE ET CHER, UN TERRITOIRE URBAIN QUI POURSUIT 
SON DEVELOPPEMENT DANS LA CONTINUITE DU CíUR 
METROPOLITAIN : MONTLOUIS-SUR-LOIRE ET LA VILLE-AUX-
DAMES 

 
Ce territoire urbain dans la continuit® du cïur de lõAgglomération  Tourangelle , bien  équipé et  raccordé , au 

d®veloppement diversifi® et dense, voit son attractivit® augment®e avec lõam®lioration de la desserte en transport 

en commun. Montlouis -sur-Loire affirme son r¹le de polarit® structurante tant r®sidentielle quõ®conomique. 

Contrainte par le risque  inondation , La Ville-aux -Dames  participe à sa mesure à cette dynamique . 

 

Enjeux  : 

- Le rôle  de  centralité  des communes  de  Montlouis -sur-Loire et  La Ville-aux -Dames  

 
 

 

1.1_ORGANISER UN DEVELOPPEMENT MIXTE PAR UNE DENSIFICATION DES 

QUARTIERS EXISTANTS ET PAR DES EXTENSIONS DANS LA CONTINUITE DES 

PROJETS DEJA ENGAGES 

 

Ἇ Une densif ication maitr isée et dif férenciée selon les espaces 

- Poursuivre la densification des centres villes ®largis et lõaccompagner par une qualit® renforc®e des 

espaces publics, du végétal et du patrimoine . À la Ville -aux -Dames, renforcer la polarité de la mairie, le 

long de lõavenue Jeanne dõArc, par lõimplantation de nouveaux ®quipements, services et commerces et 

par la requalification sur le long terme des espaces publics et  de  lõensemble du tissu b©ti de part et dõautre 

de cette séquence  

- Organiser la densification douce de certains quartiers dans leur respect de leurs caractéristiques bâties et 

végétales  

 

Ἇ Construire des logements diversif iés dans les futurs quartiers 

Les quartiers des Hauts de Montlouis , de la Carrée et Champs Daveau à la Ville -aux -Dames seront compos®s dõune 

diversité de logements  : du collectif ¨ lõhabitat individuel dense. 

 

Ἇ Favoriser la mixité des fonctions  

- restructur er de deux pôles commerciaux de proximité en projet mixte  est projetée  

- renforcer  lõoffre dõ®quipements de proximit® à la Ville -aux -Dames (cimeti¯re, p¹le dõ®quipements) et à 

Montlouis -sur-Loire (pôle  de loisirs, gymnaseé).  

 

Ἇ Renforcer le développement économique  

- Optimiser le foncier  dans les zones dõactivit® anciennes et attractives  situées le long de la 

RD140 et le RD751 

- Prévoir de nouveaux espaces hors zone inondable sur la commune de Montlouis -sur-Loire 

avec, en particulier, la poursuite du projet de Qualiparc  

 

Ἇ Renforcer les dessertes ferroviaires  

La cr®ation projet®e dõune halte ferroviaire ¨ la Ville-aux - Dame s et lõam®lioration de lõaccessibilit® aux gares de 

Montlouis -sur-Loire renforceront lõaccessibilit® et lõattractivit® de ce territoire tant pour le logement que pour les 

activités économiques.  
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1.2_SôAPPUYER SUR LE PAYSAGE POUR FAIRE PROJET 

 

Ἇ Renforcer la nature en ville et lõacc¯s aux espaces naturels 

- Encourager la pr®servation les cïurs dõilot plant®s dans lõespace urbain 

- Créer des trames végétales dans les nouveaux quartiers en prolongation de celle s existante s 

- Ouvrir  au public de  grands espaces naturels  (bois des Bredins  à Montlouis -sur-Loire, forêt alluviale de la Ville -aux -

Dames)  

 

Ἇ Protéger le paysage du Val de Loire 

- Protéger le s paysage s de la vallée de la Loire composé s notamment de lõ´le de la M®tairie, les quais de 

Mont louis-sur-Loire 

- Préserver et m ettre en valeur les coteaux belvédères (espaces  naturels, habitat traditionnel, grandes 

propri®t®sé) 

- Préserver le paysage de plateau viticole de Montlouis -sur Loire en protégeant strictement les terres agricoles et  

en préservant le caractère verdoyant des village s, hameaux  et  grandes propriétés boisées . 

 

  

Ile de la Métairie, La Ville -aux -Dames  
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2_LE SUD-CHER, UN TERRITOIRE PERIURBAIN RESIDENTIEL A 
EQUIPER, MAILLER ET DENSIFIER : LARCAY, VERETZ ET AZAY-
SUR-CHER 

 

La RD976 qui emprunte la vall®e du Cher constitue un axe de d®veloppement r®sidentiel de lõAgglom®ration 

Tourangelle. Ce territoire est multipolaris® au sein du tissu urbain mais sans fonction de service et dõ®quipement 

rayonnant au -delà . Il poursuit un d®veloppement ¨ dominante r®sidentiel qui sõappuie sur des extensions et un 

renouvellement urbain qui se renforce et sur une diversification des formes urbaines à dominante individuelle . 

 

Enjeux : 

- lõaccueil dõune partie du d®veloppement r®sidentiel du territoire  

- lõoffre en ®quipement des quartiers et le maillage des diff®rentes polarit®s entre-elles 

- la structuration de lõespace urbain 

 

2.1_PROLONGER LA VOCATION RESIDENTIELLE DE CES COMMUNES EN 

PREVOYANT UN DEVELOPPEMENT EQUILIBRE  

 

Ἇ Maintenir la vi tal i té des centres-bourgs anciens 

Les centres -bourgs historiques situ®s au bord du Cher b®n®ficient dõune qualit® patrimoniale associ®e ¨ une qualit® 

des espaces publics  à préserver.  

 

Ἇ Sõappuyer sur les polarit®s et sur les axes structurants pour se développer 

- Poursuivre le renouvellement urbain le long de la RD976 à Véretz  (site des Acacias) et à Azay -sur-Cher (zone 

dõactivit® du May) 

- Structurer , densifier et développer en sõappuyant sur les axes et les polarit®s : la Guérinière, la Pidellerie  à 

Véretz , la Bergerie et Juspillard à Larçay, le grand bourg à Azay -sur-Cher  

- Veiller à la cohabitation entre les activités économiques et résidentielles dans les secteurs de la Pidellerie 

(Véretz) et du May (Azay -sur-Cher)  

 

Ἇ Composer avec les vallons, les protéger, les renforcer 

- Préserver et mettre en valeur le  vallon dõAzay-sur-Cher  qui traverse le bourg , du Cher aux quartiers 

résidentiels du plateau  

- Améliorer la lisibilité  des vallons de V éretz imbriqu®s dans lõespace urbain : la Gironde  et  le vallon  des Ruaux 

- À Larçay, aménager  le vallon de la Bergerie en  parc public  

 

Ἇ Protéger les paysages 

- Maintenir  des ouvertures visuelles sur le grand paysage en maintenant des coupures dõurbanisation (entre 

Véretz  et Azay -sur-Cher , entre les bourgs et les gros hameaux ) et en composant avec des vues dans les 

futurs quartiers  

- Favoriser la présence de la nature grâce aux jardins dans les quartiers dits « verdoyants  » 

- Aménage r des lisières végétales entre les futures  zones à urbaniser et les espaces agro -naturel s 
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2.2_POURSUIVRE LES DYNAMIQUES ENGAGEES SUR DES ESPACES 

COMMUNS DU SUD CHER, TRAITS DôUNION DE CE TERRITOIRE  

 
- Poursuivre les projets des bords de Cher en veillant à la simplicité des aménagements afin de respecter le 

caractère naturel de la vallée et en proposant une complémentarité des projets  : mise en valeur des maisons 

éclusi¯res, am®nagement dõun espace de loisirs ¨ Véretz  

- Poursuivre un développement mixte le long de la RD 976, un axe dynamique, en requalifiant les traversées 

des centres -bourgs  et en maintenant des ouvertures sur le grand paysage   

- Renouveler , mutualiser et  renforcer  les équipements  et  services de  proximité  

- Mailler les centralit®s et les p¹les dõ®quipements en organisant des compl®mentarit®s et en cr®ant des 

cheminements de circulations douces.  

 

 

 

Centre,  Azay -sur-Cher  
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3_LE NORD-LOIRE, UN TERRITOIRE VITICOLE MAILLE PAR UN 
RESEAU DE VILLAGES ET DE PETITES VILLES : VOUVRAY, 
VERNOU-SUR-BRENNE, REUGNY ET CHANCAY 

 

Le nord  de la  Loire est un territoire  rural structuré  par des  vallées et soumis à des risques naturels. Les  bourgs  et  

les villages  polarisent  un territoire  rural  avec  Vouvray  comme  polarité  principale,  chef -lieu de  canton.  Le 

développement  résidentiel  et  économique  y est modéré  et  préserve  les richesses naturelles et viticoles.  Les 

centres -bourgs et centres -villes vivants se renforcent en conjuguant avec le patrimoine et le risque inondation.  

Le mode de vie des vall®es viticoles, espaces de cohabitation ancestrale dõune activit® ¨ dominante viticole 

et dõune fonction r®sidentielle est pr®serv®. 

 
Enjeux : 

- la  vitalité  des centres -bourgs  et  leur capacité  à  rayonner  sur leur territoire  

- la  vie  avec  les risques naturels  (inondation,  mouvements  de  terrain,  ruissellement)  

- la  préservation  des richesses patrimoniales,  agricoles , naturelles et paysagères  

 
 

3.1_APPUYER LE DEVELOPPEMENT SUR DES BOURGS VIVANTS 

 
- Préserver et favoriser la vitalité commerciale des centres -bourgs  

- Réhabiliter et construire les espaces vacants des centres -bourgs. Dans le centre de Vouvray, il sõagira de 

renouveler et densifier certains ilots   

- R®investir les friches dõactivit® de Vernou-sur-Brenne  

- Réaliser des extensions limitées à proximité des centres, dans le respect des éléments patrimoniaux  et du 

paysage de vallées  

 

3.2_PREVOIR DES ESPACES DEDIES AUX ACTIVITES ECONOMIQUES 

 
- Densifier et ®tendre la zone dõactivit® de lõEtang Vignon à Vouvray, pôle économique  attractif de Touraine -

Est Vallées 

- Implanter un centre de recherche dans le parc de La Vallière  à Reugny  en veillant à son intégration 

paysag¯re et au respect de lõenvironnement naturel 

- Préserver les terres agricoles et viticoles et  permett re dans les zones dõactivit® de  recevoir les constructions 

viticoles qui ne pourraient sõins®rer dans les vallons ou ¨ proximit® des sites existants. 

 

3.3_METTRE EN VALEUR LES VALLEES ET LEURS VALLONS 

 
- Renforcer le lien entre le centre de Vouvray et la vallée de la Loire et la Cisse par la requalification de ses 

entr®es de villes, par lõam®nagement de liaisons douces, par lõaccessibilit® de certains espaces naturel rendus 

publics  

- Poursuivre la dynamique dõam®nagement en cours sur la vall®e de la Brenne respectueuse des paysages et 
de la biodiversité  : espaces publics, cheminements , sport et  renforcement de la  polarité de services à 

Chan ç ay le long de la Brenne  

- Pr®server lõidentit® patrimoniale des vallons habités et des coteaux belvédères en conciliant et maitrisant 

lõimplantation des activit®s viticoles et de lõhabitat à Vernou -sur-Brenne, Vouvray  et à Chançay  

- Prendre en compte les singularités du vallon de Mélotin à Reugny  et sa sensibilité environnementale en y 

développement un habitat léger  

- Permettre  de s nouvelles constructions de lõancien village de Cousse ¨ Vernou-sur-Brenne tout en conservant 

son caractère verdoyant  
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4_MONNAIE, UNE PETITE VILLE DYNAMIQUE A CONFORTER  

 

Ce bourg du plateau nord de lõagglom®ration est un p¹le ®conomique et r®sidentiel en devenir . Le 

d®veloppement dõune gare, dõitin®raires cyclables, lõarriv®e de nouvelles entreprises dans la continuité des sites 

économiques de la métropole de Tours  vont renforcer s on attractivité et ses liens avec les communes limitrophes 

et notamment Vouvray, Reugny et les communes rurales situées au Nord.  

 

Enjeux : 

- le positionnement  de  Monnaie  au  regard  du  développement  nord  de  la métropole de Tours  

- le rôle  de  Monnaie  dans  la structure  urbaine  de  Touraine -Est Vallées  

- la  qualité  urbaine  des abords  de  la RD910 

 

4.1_POURSUIVRE LE DEVELOPPEMENT RESIDENTIEL DANS LE BOURG 

 

Ἇ Valoriser le centre-vi l le 

- Renforcer et valoriser le p¹le dõ®quipements de la mairie  : implantation dõune m®diath¯que, 

renforcement  de son accessibilité piétonne   

- Requalifier la  RD910 afin dõy accueillir  les logements,  équipements  et  services nécessaires  à  la qualité  de  

la vie  urbaine  : construire une façade urbaine valorisante , ®largir lõespace public  afin de donner une 

place à chaque usage , réduire son effet de coupure entre les quartiers  

- Valoriser le quartier du coteau, comme articulation entre la RD910 et le p¹le dõ®quipement de la mairie 

 

Ἇ Poursuivre lõurbanisation de lõentr®e Est du bourg en lien avec le p¹le gare 

- Faire de la  gare un pôle  dõ®change multimodal :  valorisation du parvis de la gare, cr®ation dõun parking 

relais, amélioration de son accessibilité  

- Renouveler le tissu urbain à proximité de la gare vers davantage de mixité  

- Intégrer un nouveau quartier mixte  dans ses formes et ses fonctions , ouvert sur le paysage agricole  avec 

une façade urbaine sur la RD5  

 

Ἇ Réaliser des extensions l imitées proches du centre  

Une nouvelle offre de logements sõorganise sur des espaces en continuité du bourg (Maison Rouge, Tourtellerie).  

 

Ἇ Poursuivre la mise en valeur de la vallée de la Pet ite Choisi l le dans le bourg 

- Am®liorer et renforcer lõoffre dõ®quipements de proximit® dans un cadre tr¯s paysager de qualit® autour 

du lac et proche de la Petite Choisille   

- Poursuivre la valorisation de la Petite Choisille  : am®nagement de cheminement, pr®servation dõespaces 

naturels précieux, mise en valeur du lavoir  

 

 

4.2_AMENAGER UNE ENTREE SUD ECONOMIQUE LE LONG DE LA RD910 

 
- Développer un pôle économique en extension et en densification de la zone  dõactivit® existante  de La 

Carte,  b®n®ficiant de lõaccessibilit® ¨ la d®partementale et dõun cadre paysager de qualit® 

- Construire une façade urbaine et paysagère :  Préserver les bois comme s®quence verte dõentr®e de 

ville et poumon vert pour lõensemble des usagers 

- Pr®voir lõinfrastructure routi¯re n®cessaire ¨ un tel d®veloppement (®largissement de la Barre du Fresne, 

accès par la RD910)  

- Renouveler le centre de ravitaillement des essences   
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